[image: image1.png](SM2)

Société
des musées
québécois




              

           
Publics scolaires et musées
Comment faire en sorte que les enseignants et les élèves du primaire et du secondaire fréquentent davantage les institutions muséales? Cette formation vise à mieux connaître le programme de formation de l’école québécoise du ministère de l’Éducation. En s’appuyant sur l’évolution actuelle, sur les retombés et sur les applications multiples en contexte muséal du programme en question, cette formation fera le point sur les réalités scolaires afin d’être en mesure de concevoir des activités attrayantes.
Objectifs:
À la fin de l’activité de formation, les participants seront capables de :
· S’approprier les diverses composantes du nouveau Programme de formation de l’école québécoise

· Exploiter l’information contenue dans le Programme de formation de l’école québécoise pour l’adapter à l’offre muséale

· Décrire les principales théories pédagogiques en lien avec le Programme de formation de l’école québécoise

· Identifier les différentes ressources du milieu scolaire en lien avec les besoins de l’institution muséale

· Identifier les spécificités de l’offre muséale 

· Identifier des ressources pouvant faciliter le partenariat musée-école.

· Utiliser ses connaissances en vue de promouvoir l’offre éducative muséale destinée aux groupes scolaires. 

Clientèle visée
           Chargé(es) de projet à l’action éducative et culturelle
Personne-ressource

Sylvia Johnson, formatrice SMQ
Lieu


Montréal, lieu à déterminer
Dates 

17 et 18 mars 2010 (9 h à 17 h)
Date limite d'inscription
10 mars 2010
Coûts

65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont la masse salariale est inférieur à 1 million $ (non-assujettie à la loi 90).



215 $ Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).
Publics scolaires et musées 
Montréal, 17 et 18 mars 2010
Pour vous inscrire
Hélène Laviolette-Noiseux, agente d’information
Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, c.p. 8888, 

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal, Québec

H3C 3P8
Téléphone 514 987-3000, poste 2508 ( Télécopieur 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d'inscription : 10 mars 2010
Fiche d’inscription

Publics scolaires et musées, Montréal, 27et 28 janvier 2010
Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90   FORMCHECKBOX 
 (65 $)
Professionnels des organismes assujettis


 FORMCHECKBOX 
 (215 $)
Adresse
______________________________________________________________________

numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________

Chèque ______________________________
Erreur! Signet non défini._____
À facturer
______________________

Visa ______________________________________
Date expiration
__________________

MasterCard ________________________________
Date expiration
__________________

S’il y a lieu Carte au nom de ___________________
Code de sécurité
_________________
Modalités d'inscription : Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre inscription avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles au programme de crédits d’impôt selon la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.
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